
Montant  global de la section d'investissement :             1 239 645,00 € 

BUDGET PRINCIPAL 2024 - INVESTISSEMENT 

La section d'investissement contient les dépenses qui vont augmenter la valeur du patrimoine

communal. 

56 000,00 € 

64 880,00 € 

104 570,00 € 

27 963,00 € 

42 855,00 € 

412 770,00 € 

90 995,00 € 

35 750,00 € 

59 324,00 € 

161 140,15 € 

183 397,85 € 

les investissements prévus en 2024   - 1 239 645 € -

trottoirs de la rte de Guerfand au chemin du Brely

aménagement de l'intersection des Paucoups

desserte forestière de Colnand

aménagement cimetière (jardin souvenir, photothèque, procédure)

voirie site scolaire (accès maisons Age et Vie)

aménagement d'un espace public rue du bourg

aménagements de sites et infrastructures (*)

aménagements de bâtiments (**)

achat de matériel d'investissement (***)

opérations financières et remboursement de la dette (157 140 € capital remboursé)

déficit antérieur reporté

(*) aménagements de sites et infrastrutures :  participations aux syndicats pour les extensions de réseaux et l'éclairage public, 
travaux forestiers, borne à incendie, signalisation routière et équipement de voirie

(**) aménagements de bâtiments : aménagement étage mairie/bibliothèque, toiture école maternelle, équipements ADAP salles 
des fêtes,  serrures sécurisées sur ensemble des bâtiments

(***) matériel d'investissement : véhicule pour service technique, mobilier + écran interactif pour 1 classe école élémentaire, 
informatique/téléphonie mairie, mobilier mairie, matériel divers, ouvrages bibliothèque.



85 931,00 € 

328 258,00 € 

12 800,00 € 

23 829,00 € 

42 855,00 € 

745 972,00 € 

Recettes pour financer les investissements    - 1 239 645 €  -

subventions  (*)

opérations financières (**)

taxe d'aménagement

Fonds de compensation de la TVA sur dépenses d'investissement
2022
cessions du terrain pour maison Age et Vie

virement de la section de fonctionnement

(*) Subventions : 
Effilogis Région sur étude faisabilité bâtiment rue du bourg : 5 872 € ; 
Amendes de police pour l'aménagement de l'intersection des Paucoups : 12 000 € ;  
Etat DETR 2024 pour trottoirs rte de Guerfand à chemin du Brely : 14 637 € ; 
Etat/Europe : 42 158 € pour desserte forestière Colnand. 
Région pour mise en accessibilité arrêt bus "Collège" : 11 264 €

(**) les opérations financières sont constituées des amortissements de subventions d'équipement versées, des encaissements 
de cautions locatives et de l'excédent capitalisé (314 034,85 €).


